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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf  : DOS-1222-15093-D  

DECISION   
 

portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes Pôle Louis 
Raffali, Chemin Auguste Girard 04100 MANOSQUE 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et           
R. 5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du Ministère de la Santé et de la Prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de 
Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 3 octobre 2022 ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral N°85-2452 du 13 septembre 1985 avec licence n° 70 autorisant la création de la 
pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes - Avenue des Savels - 04100 Manosque               
enregistré sous le n°Finess : 040 003 121 ; 
 
Vu la décision P.U.I 2010 04 01 portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur du Centre 
d’Hémodialyse des Alpes sur le site de pôle Santé Public-Privé du Centre Hospitalier de Manosque du 11 mai 
2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la demande du 15 septembre 2022 présentée par Monsieur Auvray Philippe tendant à obtenir l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes Pôle Louis Raffali, Chemin Auguste 
Girard 04100 Manosque ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 16 décembre 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 29 
novembre 2022 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à 
l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur 
et remplissent les conditions définies par le code de santé publique. 

 
 

 
 

DECIDE : 
 
 
 

Article 1er :  
 
L’arrêté préfectoral N° 85-2452 du 13 septembre 1985 avec licence n° 70 autorisant la création de la pharmacie 
à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes - aAvenue des Savels - 04100 Manosque - enregistré 
sous le n°Finess : 040 003 121 est abrogé.  
 
 
Article 2 :  
 
La décision P.U.I 2010 04 01 portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur du Centre 
d’Hémodialyse des Alpes sur le site de pôle Santé Public-Privé du Centre Hospitalier de Manosque du 11 mai 
2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est abrogée. 
 
 
Article 3 :  
 
La demande présentée par Monsieur Auvray Philippe tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes Pôle Louis Raffali, Chemin Auguste Girard 04100 Manosque est 
accordée. 
 
 
Article 4:  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes est implantée Pôle Louis Raffali, Chemin 
Auguste Girard 04100 Manosque. 
 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes Pôle Louis Raffali, Chemin Auguste Girard 
04100 Manosque assure la desserte et le fonctionnement des missions et activités pharmaceutiques des sites : 
 

 Centre de dialyse de Manosque : Pole de santé Louis Raffalli, Chemin Auguste Girard, 04100 Manosque 

 Antenne de Dialyse Digne : Centre Hospitalier de Digne les Bains, Quartier Saint Christophe, 04000 
Digne 

 Antenne de Sisteron : Centre Hospitalier Elie Fauque, 4 avenue de la Libération, 04200 Sisteron 

 Dialyse à domicile 
 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 0.8 demi-
journées hebdomadaire, soit 0.8 équivalent temps plein. 
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Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1, L. 5126-5 
à L. 5126-8 et L. 5126-10 du code de la santé publique : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 
mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux 
ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité, 
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L. 5126-1 et 
de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins 
mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y associant le patient, 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1° de l’article L. 5126-1, ainsi que toute action de promotion et 
d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la 
politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son compte l’activité suivante prévue à l’article    
R. 5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 
 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques 
particuliers mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de 
sept ans à compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de l’activité suivante au plus tard 6 mois avant 
la date d’échéance de votre autorisation : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 
 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant 
dans cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
 
Article 11 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé après avis du Conseil compétent de l'Ordre National des Pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet 
au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de 
caducité.  
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Article 13 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé :  
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE 

 
 
Article 14 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     

                             
 

Fait à Marseille, le 23 décembre 2022 

 
                                                                                            SIGNE 

 
 

  Denis Robin 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-10-25-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL PEDINI 83510 ST-ANTONIN DU VAR
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 25 octobre 2022

EARL PEDINI
800 chemin des Bastides
83570 CARCES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1631 8

Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 25 août 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de SAINT-ANTONIN-DU-VAR, superficie de 02ha 24a 82ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 214.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 25 décembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 25 décembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-08-25-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de LO

ET LI CORPORATION 13719 ALLAUCH
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-01-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Jérémie TRACOL 83210 LA FARLEDE
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 1 septembre 2022

Jérémie TRACOL
31 impasse des Tarins
83210 LA FARLEDE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0604 9

Monsieur, 

J’accuse réception le 26 juin 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 31 août 2022, sur la commune de LA FARLEDE, superficie de 01ha 53a
00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 174.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 31 décembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 31 décembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-08-29-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Sébastien JACOMET 04240 LE FUGERET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-12-00015

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Christophe MANDROLINI 13200 ARLES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-10-28-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Marc VAN STEEN 83310 GRIMAUD
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 28 octobre 2022

Marc VAN STEEN
Chemin de Pré Garnoux
83310 GRIMAUD

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1633 2

Monsieur, 

J’accuse réception le 28 juin 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 31 août 2022, sur la commune  de GRIMAUD, superficie de 01ha 84a
60ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 183.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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des territoires et de la mer du Var
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En l’absence de réponse de l’administration le 31 décembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 31 décembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-09-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Michael IBANEZ 84120 PERTUIS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-10-26-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Olivier SIGNORET-DAUPHIN 83390 CUERS
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 26 octobre 2022

Olivier SIGNORET-DAUPHIN
20 avenue Gaston Graziani
83390 PIERREFEU-DU-VAR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1632 5

Monsieur, 

J’accuse réception le 27 août 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de CUERS, superficie de 00ha 95a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 216.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 27 décembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 27 décembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-10-26-00003 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Olivier SIGNORET-DAUPHIN 83390 CUERS 35



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-05-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Olivier TERROUX 13460 STES-MARIES DE LA MER
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-08-25-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Taoufik SALAH 84170 MONTEUX
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-08-23-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Karen TEDESCO 06000 NICE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mme TEDESCO Karen

1241 Vieux Chemin de l’Abadie

06730 Saint-André-de-la-Roche

Nice le 23 août 2022
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2022 032

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Madame,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1  et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Saint-André-d-la-Roche.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

000 IE 13 00ha 44a 43ca Nice SCEA La Rose des Vents

Superficie totale : 00ha 44a 43ca

Votre dossier est enregistré complet le 22/08/2022 sous le numéro 06 2022 032

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Saint-André-de-la-Roche où sont situés les terres ainsi que sur le site
internet de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 23 décembre 2022 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-
6 du CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-05-18-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Sara DELOT TOUTAIN 06530 ST-CEZAIRE

SUR SIAGNE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mme DELOT TOUTAIN Sara

144 Route de Draguignan

06530 Le Tignet

Nice le 18 mai 2021
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2021 025

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Madame,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1  et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

B1496 01ha 26a 74ca Saint-Cézaire-
sur-Siagne

Mme DELOT Sara

B1663 01ha 00a 74ca Saint-Cézaire-
sur-Siagne

Mr DELOT Alain

B1123 01ha 00a 00ca Saint-Cézaire-
sur-Siagne

Mr DELOT Alain

Superficie totale : 03ha 27a 48ca

Votre dossier est enregistré complet le 18/05/2021 sous le numéro 06 2021 025
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Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Saint-Cézaire-sur-Siagne où sont situés les terres ainsi que sur le site
internet de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 19 septembre (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelles ci -
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA
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(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-01-02-00010

Arrêté du 02/01/2023 portant délégation de

signature de M. Sébastien FOREST, Ingénieur

général des ponts, des eaux et des forêts,

Directeur régional de l�Environnement, de

l�Aménagement et du Logement

Provence-Alpes-Côte d�Azur, en qualité de

délégué adjoint de l'Agence Nationale de

l'Habitat (ANAH) aux agents de la DREAL PACA
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 02/01/2023 portant délégation de signature de M. Sébastien FOREST,
Ingénieur  général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  Directeur régional de
l’Environnement,  de  l’Aménagement  et du  Logement  Provence-Alpes-Côte
d’Azur, en qualité de délégué adjoint de l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH)
aux agents de la DREAL PACA

Le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement,

Délégué adjoint de l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) 

Vu l'article L 321-1 du code de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à l’organisation et  à l’action des services de l’Etat  dans les régions et  les
départements, notamment son article 39 ;   

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  26  août  2022  portant  nomination  de  M.  Sébastien
FOREST  en  qualité  de  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la circulaire n° NOR INT A 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et
à l'intérim des fonctions préfectorales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2022 désignant  M. Sébastien FOREST en  
qualité de délégué adjoint de l’Agence Nationale de l’Habitat ;
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Vu l’arrêté  préfectoral du 3 octobre 2022 portant délégation de signature à M.  
Sébastien FOREST, en qualité de délégué adjoint de l’Agence Nationale de  
l’Habitat ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général.

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée à  M. Fabrice LEVASSORT,  directeur adjoint  à
l'effet de signer les actes et documents suivants :

– tous actes et documents administratifs, y compris tous avis sur les avenants
aux conventions, relatifs à la répartition des dotations de l'agence entre les
départements et, lorsque des conventions mentionnées aux articles L. 301-5-
1 et L. 301-5-2 du code la construction et de l'habitation ont été conclues,
entre les délégataires signataires de ces conventions ;

– le rapport annuel transmis au directeur général de l'agence pour l'élaboration
du rapport mentionné au 13° de l'article R. 321-5 du code la construction et de
l'habitation.

En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Fabrice LEVASSORT, délégation est
donnée à Mme Marie-Françoise BAZERQUE et à M. Eric MEVELEC (à compter du
01/02/2023),  directrice  et  directeurs  adjoints  à  l’effet  de  signer  les  actes
susmentionnés.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et
après  validation  de  l’acte  par  le  directeur ou  l’un  de  ses  adjoints  par  courriel,
délégation de signature est donnée à M. Nicolas STROH, secrétaire général, et 
M. Martial FRANCOIS, Chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2 :

Délégation est également donnée, dans le champ de leur compétence, aux agents
suivants :

- M. Pierre FRANC, chef du service Énergie Logement 
- Mme Anne ALOTTE, adjointe au chef du service Énergie Logement.
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Article 3 :

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  le  secrétaire  général  de  la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Provence-
Alpes-Côte  d'Azur et  la  directrice  régionale  des  finances  publiques de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d'Azur  et  du  département  des  Bouches-du-Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Article   4   :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur régional de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-01-02-00011

Arrêté du 02/01/2023 portant délégation de

signature pour la gestion du fonds de prévention

des risques naturels majeurs (FPRNM) aux agents

de la direction régionale de l�Environnement, de

l�Aménagement et du Logement Provence-

Alpes-Côte d�Azur
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 02/01/2023 portant délégation de signature pour la gestion du fonds de
prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) aux agents de la direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Provence-
Alpes-Côte d’Azur
___________________________________________________________________

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 561-1 à 5 et R. 561-6 à
14;

VU le code des marchés publics ;

VU la loi n° 82-213 du 22 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, du département et des régions;

VU la loi n° 99-1173 du 30 décembre 1999 de finances rectificative modifiée pour
1999, notamment son article 55 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements, notamment son article 39 ; 

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux
missions des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du
logement ;

VU le  décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique  ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
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VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n°2016-360 du 27 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU l’arrêté préfectoral  du 21 octobre 2016 modifié relatif  à l’organisation de la
direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l'arrêté  ministériel  du  26  août  2022  portant  nomination  de  M.  Sébastien
FOREST  en  qualité  de  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté préfectoral du  3 octobre 2022 portant délégation de signature à M.
Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement pour la gestion du fonds de prévention des risques naturels
majeurs (FPRNM) ;

VU l’instruction n° 01-052 B1 du 25 mai 2001 de la comptabilité publique ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général.

ARRETE

Article 1 : 

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Françoise BAZERQUE, directrice
adjointe, à l’effet de signer l’ensemble des décisions et documents visés aux articles
1 et 2 de l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2022 portant délégation de signature pour
la gestion du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM).

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Françoise  BAZERQUE,
délégation de signature est donnée à M. Fabrice LEVASSORT, et M. Eric MEVELEC
(à  compter  du  01/02/2023),  directeurs adjoints,  à  l’effet  de  signer  les  actes
susmentionnés .

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et
après  validation  de  l’acte  par  le  directeur ou  l’un  de  ses  adjoints  par  courriel,
délégation de signature est donnée à M. Nicolas STROH, secrétaire général, et M.
Martial FRANCOIS, Chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.
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Article 2     :  

Délégation est également donnée dans le champ de leur compétence, aux agents
suivants :
- M. Aubert LE BROZEC, Chef du service « Prévention des risques »,
- M. Guillaume XAVIER, Chef du service adjoint « Prévention des risques ».

Article 3     :  

Toutes  dispositions  antérieures  et  contraires  à  celles  du  présent  arrêté  sont
abrogées.

Article 4     :  

Le secrétaire général aux affaires régionales de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte  d'Azur,  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  le  secrétaire  général  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Article 5     :  

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-01-02-00008

Arrêté du 02/01/2023 portant subdélégation de

signature aux agents de la direction régionale de

l�environnement, de l�aménagement et du

logement de la région Provence-Alpes-Côte

d'Azur, en tant que responsable de budgets

opérationnels de programme, responsable

d�unité opérationnelle pour l�ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes

imputées sur le budget de l�État et ordonnateur

secondaire délégué
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 02/01/2023  portant subdélégation de signature aux agents de la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de
programme, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire
des  dépenses  et  des  recettes  imputées  sur  le  budget  de  l’État  et  ordonnateur
secondaire délégué

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur  

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif  au contrôle financier des programmes et des
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté  du  9  septembre  2009  portant  règlement  de  la  comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2022 portant délégation de signature à M. Sébastien
FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Marie-Françoise BAZERQUE, directrice régionale adjointe,
M. Fabrice LEVASSORT, directeur régional adjoint,
M. Eric MEVELEC (à compter du 01/02/2023), directeur régional adjoint.

relative à l’exercice de la compétence :

-  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de  programme (BOP)  régionaux  à
l’effet de recevoir et répartir les crédits des programmes, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de
l'unité opérationnelle.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et
après  validation  de  l’acte  par  le  directeur ou  l’un  de  ses  adjoints  par  courriel,
délégation de signature est donnée à M. Nicolas STROH, secrétaire général, et 
M. Martial FRANCOIS, Chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement  de  Mme Marie-Françoise BAZERQUE, M.
Fabrice  LEVASSORT  et  de  M.  Eric  MEVELEC  (à  compter  du  01/02/2023),
subdélégation de signature est donnée à M. Nicolas STROH, secrétaire général, à
l’effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral susvisé,  toute
pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué, tant
pour les dépenses que pour les recettes.

M. Romain RUSCH, secrétaire général adjoint et Mme Geneviève REA, cheffe de
l'unité  administrative,  financière  et  immobilier  sont  autorisés  à  signer  les  actes
relatifs à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes
conditions.
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ARTICLE 3 : En qualité de responsable des budgets opérationnels de programme

Subdélégation de signature est en outre donnée pour l’exercice de la compétence
de responsable des budgets opérationnels de programme régionaux à :

      - M. Martial FRANÇOIS, chef du service d’appui au pilotage régional, 
       
       et en cas d’absence ou d’empêchement de M.Martial FRANCOIS à,
       
   -  M.  Ghislain  BORGA,  responsable  du  pôle  stratégie  du  service  d’appui  au
pilotage régional, 

   - Mme Marie COURTOIS, responsable du pôle budgétaire du service d’appui au
pilotage régional.

ARTICLE 3 BIS : Répartition des crédits entre les unités opérationnelles

Ont subdélégation de signature afin de répartir entre les unités opérationnelles (UO)
les crédits des programmes concernés :

BOP Service Unité NOM et Prénom fonction

113 SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe 
de service

135 SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

181 SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service 
adjoint

203 STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service 
adjoint

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que
pour les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs
attributions :
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1/  les  propositions  d’engagements  hors  Chorus  formulaire  et  les  pièces
justificatives qui les accompagnent dans la limite du seuil défini

Service Unité Nom et prénom des 
délégataires

Fonction Seuils

SG STROH  Nicolas Secrétaire général 90.000€

RUSCH Romain Secrétaire général 
adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50.000€

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000€

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

20.000€

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20.000€

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

20.000€

MARINO Ludovic Assistant budgétaire 20.000€

SEL FRANC Pierre Chef de service 90.000€

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

STIM MORETTI Florent Chef de service 5.548.000€

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Responsible 
d’opérations comptables

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service 90.000€

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé Chef de service 90.000€

SILLE Alexandre Adjoint au chef de service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service 90.000€

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service 90.000€

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la Cheffe de 
service, 
Cheffe d’unité 

Bureau
des
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant budget 
notifiéTANNOU Dominique Adjoint au chef de 

bureau

PRUD’HON Bertrand Chef de l’unité d’appui Suivant budget 
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logistique et technique notifié

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional Suivant budget 
notifié

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90.000€

MICHELS Laurent Secrétaire Général 4.000€

BAZIN Marie-Hélène Assistante 4.000€

2/  les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces
justificatives qui les accompagnent

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UPPR DERNIS Marc Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Responsable d’opérations 
comptables

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre Adjoint au chef de service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de 
service, Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité
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PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

BERTAGNA Pierre-Loïc Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau
des
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

TANNOU Dominique Adjoint au chef de bureau

PRUD’HON Bertrand Chef de l’unité d’appui 
logistique et technique

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

BAZIN Marie-Hélène Assistante

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et Sécurité
au travail

3/ les pièces justificatives des dépenses du Titre II (PSOP : rémunération des 
agents et état liquidatif mensuel des mouvements de paye et hors PSOP)

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SAPR FRANCOIS Martial Chef du SAPR

GA Paye FRANÇOIS Sophie, en cas d’absence 
ou empêchement de Martial FRANCOIS

Cheffe d’unité

RIERA Nathalie, en cas d’absence et 
d’empêchement de Martial FRANCOIS 
et de Sophie FRANÇOIS

Adjointe à la cheffe 
d’unité

Mathilde MALAHEL, en cas d’absence 
et d’empêchement de Martial 
FRANCOIS, de Sophie FRANÇOIS et 
de Nathalie RIERA

Référente REHUCIT

4/ les actes et pièces relatifs à des conventions et protocoles transactionnels 
d’un montant inférieur à 500.000 €

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Responsable 
d’opérations comptables
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5/ les pièces nécessaires au paiement des factures

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Responsable d’opérations
comptables

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre Adjoint au chef de service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la Cheffe de 
service,
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de 
mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe 
d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

BERTAGNA Pierre-Loïc Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
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SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau
des
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

TANNOU Dominique Adjoint au chef de bureau

PRUD’HON Bertrand Chef de l’unité d’appui 
logistique et technique

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

BAZIN Marie-Hélène Assistante

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et 
Sécurité au travail

En application  de  l’article  4  du  présent  arrêté,  sont  autorisés  dans  le  cadre  de
Chorus  Formulaire,  à  valider  les  demandes  d’achats  et  les  demandes  de
subventions ainsi qu’à constater le service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-
dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que 
valideur

113 SBEP Hélène SOUAN

Catherine VILLARUBIAS

Pascal BLANQUET

Anne BRETON

Coraline ZAKARIAN

Nathalie QUELIN

Sophie CAPLANNE

Séverine LOPEZ

135 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

174 SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

STIM Florent MORETTI

Lionel PATTE

STIM URCTV Frédéric TIRAN

STIM UPPR Marc DERNIS

Virginie RIGHI

Anthony GRENERON

203 STIM Florent MORETTI
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Lionel PATTE

Marc DERNIS

Anthony GRENERON

Virginie RIGHI

Frédéric TIRAN

181 SPR Aubert LE BROZEC

Guillaume XAVIER

STIM Florent MORETTI

Lionel PATTE

Marc DERNIS

Barbara CORREARD

Anthony GRENERON

Virginie RIGHI

SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Catherine VILLARUBIAS

ASN Isabelle BARBIER

Pierre JUAN

Bastien LAURAS

354
Fonctionnement 
courant

SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Amel SEGHAIER

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Nelly PELASSA

Bureau des pensions Nabil HILALI

Dominique TANNOU

Bertrand PRUD’HON

MIGT Philippe GUILLARD

Laurent MICHELS

Marie-Hélène BAZIN

217 Action 6 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

Michel SCHMITT

159 SCADE Géraldine BIAU
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Brigitte VAUTRIN

Sylvie FRAYSSE

Michel SCHMITT

SEL Pierre FRANC (CERC)

Anne ALOTTE (CERC)

STIM Florent MORETTI (ORT)

Lionel PATTE (ORT)

Marc DERNIS (ORT)

Anthony GRENERON (ORT)

Virginie RIGHI (ORT)

354
Fonctionnement 
immobilier

SG Nicolas STROH

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI 

Amel SEGHAIER 

Nelly PELASSA 

Ludovic MARINO

723 SG Nicolas STROH

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI 

Amel SEGHAIER 

Ludovic MARINO

Nelly PELASSA 

217 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

216 SG Nicolas STROH

Romain RUSCH

Sophie SPANO
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Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

362 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

SBEP Hélène SOUAN 

Catherine VILLARUBIAS

Pascal BLANQUET

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

363 SG Nicolas STROH

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

364 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE
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ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La  liste  des  agents  autorisés  à  utiliser,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et
compétences et dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées,
les cartes achats de la DREAL PACA est définie dans une note interne. 

ARTICLE 6 : CHORUS DT

La liste des agents autorisés à valider des ordres de mission, des états de frais et
des factures,  dans le cadre de leurs attributions et compétences et dans la limite
des  enveloppes  budgétaires  qui  leur  seront  allouées, relatifs  aux  déplacements
temporaires de la DREAL PACA est définie dans une note interne.

ARTICLE 7 :

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 8 :

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  le  secrétaire  général  de  la
DREAL PACA sont  chargés de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA.

ARTICLE 9 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 02/01/2023 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics aux
agents de la  direction régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le Code de la Commande publique,

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu   le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 octobre 2001 portant désignation des personnes responsables des
marchés ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en qualité
de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  3  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Sébastien
FOREST,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  responsable  des  budgets  opérationnels  de  programme
délégué,  responsable  d’unité  opérationnelle  pour  l’ordonnancement  secondaire  des
recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et d’ordonnateur secondaire
délégué ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

1
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ARRETE

Article 1er:

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Marie-
Françoise BAZERQUE, M. Fabrice LEVASSORT, et M. Eric MEVELEC (à compter du
01/02/2023), directrice et directeurs adjoints, à l’effet d’exercer les attributions du pouvoir
adjudicateur en matière de marchés et accords cadres de travaux, fournitures ou services.

En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, un autre directeur adjoint pourra signer
dans le domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après
validation de l’acte par le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel,  délégation de
signature est donnée à M. Nicolas STROH, secrétaire général, et M. Martial FRANCOIS,
Chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article   2     :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer les
actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution des marchés et accords-cadre de
travaux, fournitures ou services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence,
dont le montant total hors taxes est inférieur aux seuils prévus

Service Unité Nom et prénom des
délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-
action

SG STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 217 1 et 5 Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

URH MOREL Anthony Chef d’unité Suivant le 
budget 
notifié

5 Toutes

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 354 Fonctionnement
courantRUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

2
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UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

STROH Nicolas Secrétaire Général - Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des 
marchés 
subséquen
ts des baux
et des 
marchés 
mutualisés
- 90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement
immobilier

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 723 Toutes Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité 

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 216-CPRH-CASR 
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RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint 90 000 €

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 362 Écologie

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 363 Compétitivité

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 364 Cohésion

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire
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MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

SEL FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 174 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UACTE PAMELLE Yohann, 
jusqu’au 31/01/2023

Chef d’unité

URENR Chef d’unité

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité par intérim 

UPLF AYACHE Lucile Cheffe d’unité

UACTE PAMELLE Yohann, 
jusqu’au 31/01/2023

Chef d’unité

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 362 Écologie

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 364 Cohésion

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service 90 000 € 113 Toutes Toutes

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

SOUAN Hélène Chef de service 90 000 € 181 10 27

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

SOUAN Hélène Cheffe de service 90 000 € 362 Écologie

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité 50 000 €

IZE Sylvaine Adjointe au chef d’unité

PSI WATTEAU Hervé Chef de service Suivant le 
budget 
notifié

354 Fonctionnement  
courant

WATTEAU Hervé Chef de service Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

SILLE Alexandre Chef d’unité

SAPR GA 
Paye

FRANCOIS Sophie Cheffe d’unité Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

RIERA Nathalie Cheffe de pôle, adjointe à 
la cheffe d’unité

STIM MORETTI Florent Chef de service 50 000 € 174 Toutes Toutes

PATTE Lionel Chef de service adjoint

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

MORETTI Florent Chef de service 90 000 € 181 Toutes Toutes

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UMO PATTE Lionel Chef d’unité
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FLORY Joséphine Adjointe au chef d’unité

CORREARD Barbara Chargée de mission 50 000 €

MORETTI Florent Chef de service 5 548 000€
(marchés 
de travaux)

203 Toutes Toutes

PATTE Lionel Chef de service adjoint

MORETTI Florent Chef de service 144 000 € 
(marchés 
FCS)

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UMO PATTE Lionel Chef d’unité 90 000 €

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha
TASSI Xavier

Chef d’unité
Adjoint au chef d’unité

MDP MOINIER Magali Chargée de mission 50 000 € Toutes Toutes

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité 50 000 € Toutes Toutes

GINESY Rémi Chef du pôle CTT 25 000 € Toutes Toutes

UMO FLORY Joséphine Adjointe au chef d’unité 90 000 € Toutes Toutes

VANQUAETHEM Olivier Responsable qualité 50 000 €

CEREA Xavier Responsable d’opération

HATCHANE Farid Responsable d’opération

PHILIPOTTEAUX 
Laurent

Responsable d’opération

MENOTTI Julien
CRAYSSAC Jeanne
BESTAVEN Sabrina

Responsable d’opération
Responsable d’opération
Responsable d’opération

CORREARD Barbara Chargée de mission

LOMBARD Yves Chef de pôle

ML2 TORLAI Olivier Chargé de mission

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

USTE VAUTRIN Brigitte Cheffe d’unité

BIAU Géraldine Cheffe de service 217 6 Toutes

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

BIAU Géraldine Cheffe de service 159 Toutes Toutes

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

UEE BAILLET Marie-Thérèse Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de 
service

BIAU Géraldine Cheffe de service 90 000 € 362 Ecologie

VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de 
service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service 90 000 € 181 Toutes
hors 9

Toutes

XAVIER Guillaume Chef adjoint de service

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

UICPE LION Alexandre
PLANCHON Serge

Chef d’unité
Chef adjoint d’unité

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90 000 € 354
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MICHELS Laurent, sur 
proposition du 
coordonnateur

Secrétaire Général 4 000 €

BAZIN Marie-Hélène, 
sur proposition du 
coordinateur

Assistante 4 000 €

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional Suivant 
budget 
notifié

354

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant 
budget 
notifié

354TANNOU Dominique, 
sur proposition du chef 
de bureau

Adjoint au chef de bureau

PRUD’HON Bertrand Chef de l’unité d’appui 
logistique et technique

Délégation  de signature est  donnée aux mêmes agents  pour  signer  les actes  d'exécution  du
marché ne modifiant pas les clauses contractuelles et sans incidence financière (notamment ordre
de  service  de  démarrage  des  prestations  ou  de  lancement  de  phase,  décision  de  réception
partielle, actes spéciaux de sous-traitance et avenants aux actes spéciaux de sous-traitance), quel
que soit le montant du marché auquel ils se rapportent. 

Article 3 :

Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article   4   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région PACA.

Article   5   :

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de
Marseille,  31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement

______________________________________________________________________________

Arrêté  du  02/01/2023 portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’administration
générale aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur
_____________________________________________________________________________________

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions
des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND,  préfet  de  la  région  Provence-Alpes  Côte  d’Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 21 octobre 2016 modifié  relatif  à  l’organisation de la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte
d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant  nomination de M. Sébastien FOREST en
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2022 portant délégation de signature à M. Sébastien
FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :
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A R R E T E : 

Article 1er. – Dans les limites des attributions fonctionnelles et territoriales de la DREAL PACA,
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Marie-Françoise
BAZERQUE,  M.  Fabrice  LEVASSORT,  et  M.  Eric  MEVELEC  (à  compter  du  01/02/2023),
directrice et directeurs adjoints, à l'effet de signer, tout document administratif conformément à
l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2022.
En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, un autre directeur adjoint pourra signer dans le
domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié  à  un événement imprévisible,  et
après validation de l’acte par le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel, délégation
de  signature  est  donnée  à  M.  Nicolas  STROH,  secrétaire  général,  et  M.  Martial
FRANCOIS, Chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2. – Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs
compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,
délégation de signature est également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer
les actes listés ci-après.

Les documents signés par les agents dans le cadre de leurs activités courantes et dans
la limite de responsabilité de leurs fonctions, ne sont pas concernés par la procédure de
délégation de signature du directeur.

Organisation et gestion de la DREAL

Personnel

Les actes relatifs à la gestion du personnel de la DREAL conformément à l’arrêté du
29 décembre 2016 NOR RDFF1631168A

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

URH MOREL Anthony Chef d’unité

MJ LAVOISEY Sylvain par intérim formalisé Chef de mission

UAFI REA Geneviève par intérim formalisé Cheffe d’unité

Les ordres de mission dans la région et dans le territoire français métropolitain des
agents placés sous son autorité.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR SAPR FRANÇOIS Martial Responsable de service

FRANÇOIS Sophie Cheffe de l’unité GaPaye

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne, par intérim Adjointe au chef de mission

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité
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PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre pour l’ensemble du 
service en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef de service

Adjoint au chef de service

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service

Cheffe d’unité
Adjointe à la cheffe de 
service

UEE BAILLET Marie-Thérèse pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UDER SCHMITT Michel pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service et de son adjointe

Chef d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service et de son adjointe

Cheffe d’unité

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UDE LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MML CAPLANNE Sophie Cheffe de mission

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité 

UACTE PAMELLE Yohann, jusqu’au 31/01/2023 Chef d’unité

URENR Chef d’unité 

UPLF AYACHE Lucile Cheffe d’unité

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UMO PATTE Lionel Chef d’unité
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FLORY Joséphine, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef d’unité

Adjointe au chef d’unité

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

TASSI Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony, en cas d’absence
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire et 
comptable

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef adjoint de service 

UBAAQ PASERO Frédéric Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

SARACCO Isabelle, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe d’unité

Cheffe adjointe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

BOULAY Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

URNM PICOT Delphine Cheffe d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

BERTAGNA Pierre-Loïc Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

IGEDD MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général
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BAZIN Marie-Hélène Assistante

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

TANNOU Dominique Adjoint au chef de bureau

Les ordres de mission à l’étranger et dans les territoires d’outre-mer

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Les actes de gestion courante des agents placés sous son autorité : validation des
demandes de prise de congés annuels, JRTT, congés CET, autorisations spéciales
d’absence, régularisation de congé maladie ordinaire

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR COM BERTOLINI Nadine Cheffe de la communication, 
par intérim

SAPR FRANÇOIS Martial Responsable de service

FRANÇOIS Sophie Cheffe de l’unité GaPaye

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne, en cas 
d’absence ou d’empêchement du chef 
de mission

Adjointe au chef de mission

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

URH MOREL Anthony Chef d’unité

PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre Adjoint au chef de service

CPCM WATTEAU Hervé Responsable du CPCM

KUZNIK Laure Adjointe au responsable du 
CPCM

BARTALONI Alain Responsable du pôle 1

GONZALEZ Renaud Responsable du pôle 2

REIST Sylvie Responsable du pôle 3

UL Chef d’unité

GILLES David Adjoint au chef d’unité

UCP Cheffe d’unité

DUPUIS Chantal Adjointe au chef d’unité

UNUM SILLE Alexandre Chef d’unité

RENAULT Stéphane Adjoint au chef d’unité et 
responsable du pôle RST

FALLOURD Hélène Responsable du pôle 
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bureautique

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte pour son unité, et 
pour l’ensemble du service

Cheffe d’unité,
Adjointe à la cheffe de service

MARGER Olivier pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UEE BAILLET Marie-Thérèse pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe de service

Cheffe d’unité

BELLONE Laurent pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

LAMBERT Véronique pour l’unité, en 
cas d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service

Cheffe d’unité

DENIS Frédéric pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UDER SCHMITT Michel pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service

Chef d’unité

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UEE LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MML CAPLANNE Sophie Responsable de mission

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité

UACTE PAMELLE Yohann, jusqu’au 31/01/2023 Chef d’unité

URENR Chef d’unité

UPLF AYACHE Lucile Cheffe d’unité

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UMO PATTE Lionel Chef d’unité
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FLORY Joséphine, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef d’unité

Adjointe au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef de pôle

CORREARD Barbara Chargée de mission

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony, en cas d’absence
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire et 
comptable

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

PODDA Elodie Cheffe de pôle

GINESY Rémi Chef de pôle

LAURENT Philippe Chef de pôle

PELLEGRINO Jean-Marie Chef d’antenne

BAEY Frédéric Chef d’antenne

BOUSQUET Maryse Cheffe d’antenne

LIBERACE Joelle Cheffe d’antenne 

MANEZ Patrick Chef d’antenne

SEJIL Kamel Chef d’antenne

SCHUPP Frédéric Chef d’antenne

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

TASSI Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef adjoint de service

UBAAQ PASERO Frédéric Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

SARACCO Isabelle, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe d’unité

Cheffe adjointe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

BOULAY Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité Chef adjoint d’unité

URNM PICOT Delphine Cheffe d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité
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BERTAGNA Pierre-Loïc Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Les  attestations  justificatives  de  déplacement  professionnel  en  application  des
mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid19 dans le cadre
de l’état d’urgence sanitaire

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR COM BERTOLINI Nadine Cheffe de la communication 
par intérim

SAPR FRANÇOIS Martial Responsable de service

FRANÇOIS Sophie Cheffe d’unité GaPaye

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne, en cas 
d’absence ou d’empêchement du chef 
de mission

Adjointe au chef de mission

SG STROH Nicolas Secrétaire Général

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre Adjoint au chef de service

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

URCTV TIRAN Frédéric Cheffe d’unité

PODDA Emilie Cheffe de pôle

GINESY Rémi Chef de pôle

LAURENT Philippe Chef de pôle

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UD 04 05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité
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VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

BERTAGNA Pierre-Loïc Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Les actes afférents au recrutement des vacataires et des stagiaires

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

URH MOREL Anthony Chef d’unité

Personnel - Gestion déconcentrée des corps des fonctionnaires et stagiaires

Les actes afférents à la gestion des membres des corps des fonctionnaires et stagiaires
relevant du ministère chargé du développement durable affectés dans les services dont le
siège se situe en région PACA ou dans un établissement public, tels que définis par les
arrêtés du 31 mars 2011 portant  déconcentration  des décisions relatives à la  situation
individuelle des fonctionnaires et  agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les
directions départementales interministérielles et du 26 décembre 2019 portant délégation
de pouvoirs du ministre chargé du développement durable en matière de gestion d’agents
placés sous son autorité

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SAPR FRANÇOIS Martial Chef du SAPR

Les actes afférents à la gestion des membres des corps des fonctionnaires et stagiaires
affectés en DREAL référencés dans l’arrêté du 29 décembre 2016

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

URH MOREL Anthony Chef d’unité

Gestion du patrimoine

Tous  actes  de  gestion,  conservation  et  aliénation  du  patrimoine  mobilier  et
immobilier dans la limite de la répartition fixée dans les textes relatifs à la politique
immobilière de l’État.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Concession de logements

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité
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     Procès-verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des Domaines

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

     Conventions de location 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Responsabilité civile

Règlement amiable des dommages causés à des particuliers

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires SG

Chef de mission

Règlements amiables des dommages subis ou causés par l’État du fait d'accidents
de circulation

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires SG

Chef de mission

Contentieux

Mémoires en défense de l’État en référé 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

Mandat de présentation d'observations orales devant les juridictions administratives
et judiciaires et mandat de dépôt de plainte

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

Protocole transactionnel pour régler de façon amiable une contestation née ou à
naître (art. 2044 du Code civil), en application de la circulaire du 6 avril 2011 relative
au développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général
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RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

Présentation d’observations orales devant les tribunaux administratifs et judiciaires

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

WAIGNON Sophie Adjointe au chef de mission

STIM URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

UMO LOMBARD Yves Chef du pôle administratif et 
financier

Métiers et missions de la DREAL

Subventions
Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € 
nb     : les conventions de tous ordres avec les collectivités territoriales ou des établissements
publics de coopération seront mises à la signature du Préfet dès le 1er euro

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de service –
Cheffe d’unité

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Adjoint au chef de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

SG STROH Nicolas Chef de service

RUSCH Romain Adjoint au chef de service

Actes  attributifs  de  subvention  inférieurs  à  90.000  €  aux  associations  œuvrant  dans  le
domaine  de l’habitat,  de  la  qualité  de  l’habitat,  de  la  construction  et  de  la  performance
environnementale

SEL UACTE PAMELLE Yohann, jusqu’au 31/01/2023 Chef d’unité

UPLF AYACHE Lucile Cheffe d’unité

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité
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Actes  attributifs  de  subvention  inférieurs  à  90.000  €  aux  associations  et  chambres  de
commerce œuvrant dans le domaine de la qualité de l’air (y compris plans de protection de
l’atmosphère)

SEL UACTE PAMELLE Yohann, jusqu’au 31/01/2023 Chef d’unité

Publicité
Autorisation  pour l’installation d’une enseigne prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article L.
581-18  du  code  de  l'environnement,  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un
monument naturel, dans un site classé, un cœur de parc national, une réserve naturelle ou
sur un arbre

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

Autorité environnementale

Plans, programmes et projets 

• Tout acte d’instruction préparatoire aux avis de l’Autorité environnementale
• Décision de soumission ou de non soumission à évaluation environnementale des

projets soumis à la procédure dite du « cas par cas » à l'exclusion des décisions
portant sur des projets sensibles

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UEE BAILLET Marie-Thérèse Cheffe d’unité

BELLONE Laurent, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

LAMBERT Véronique, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

Développement durable 

Subventions aux associations

Les  arrêtés  attributifs  de  subvention  de  moins  de  150.000  euros  aux associations  de
protection  de  l’environnement  et  d’éducation  à  l’environnement  et  au  développement
durable

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de 
service – Cheffe d’unité

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

Habitat

Avis consultatif du représentant de l’État au Comité Paritaire Régional sur les dossiers de
demande de subvention pour la modernisation et la professionnalisation au titre du FSI
(Fonds de soutien à l’innovation) – art. R.452-16-2 du CCH

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service
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UPLF AYACHE Lucile Cheffe d’unité

Energie

Mainlevée des garanties financières des lauréats des appels d’offre de la commission de régu-
lation de l’énergie 
Autorisation des modifications des projets lauréats des appels d’offres lancés par la commis-
sion de régulation de l’énergie

Réponses aux demandes de prolongation de délai à la mise en service des installations lau-
réates des appels d’offres de production d’électricité, y compris les refus d'octroi de délais sup-
plémentaires opposés aux demandes en application de la doctrine édictée par la DGEC . 

Réponses aux demandes de certificats d'éligibilité des terrains d'implantation pour les candi-
dats aux appels d'offres photovoltaïques lancés par la commission de régulation de l'énergie,
par courrier ou par voie électronique sur la plate-forme numérique "Potentiel"

Validation des plans de performance énergétiques et des attestations permettant de bénéficier
de la réduction sur le tarif d’utilisation du réseau public de transport de l’électricité (TURPE)
pour les sites et entreprises électro-intensifs

  Labellisation des projets Bas-Carbone en référence au décret 2021-1865 du 29/12/21

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service, 
cheffe d’unité

UACTE PAMELLE Yohann, jusqu’au 31/01/2023 Chef d’unité

URENR Chef d’unité

Validation des certificats administratifs et ordres de paiement de moins de 150 000 euros pour
les demandes d'avance, d'acompte et de solde des territoires lauréats de l'appel à projet Terri-
toires à Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV) 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

Transports routiers
-  les  attestations  de  capacité  à  l'exercice  des  professions  de  transporteur  routier
(marchandises  et  voyageurs),  de  loueur  de  véhicules  pour  le  transport  routier  des
marchandises et de commissionnaire de transport ;
- Les décisions prises après avis des commissions consultatives régionales :
- L’inscription, le maintien, la radiation des entreprises aux registres ;
- La délivrance des licences et certificats d'inscription ;
-  Les  autorisations  de  transports  routier  de  marchandises,  de  voyageurs,  et  de
commissionnaire  de  transport  qui  permettent  l'exercice  des  activités  de  transport  ou  des
activités associées au transport tant sur le plan intérieur que sur le plan international.
- L'agrément des organismes de formation des conducteurs routiers et des gestionnaires de
transport

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

PODDA Elodie Cheffe de pôle

GINESY Rémi Chef de pôle
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MILLION-BACCELLI Georgette Adjointe à la cheffe de pôle

LUCZAK Françoise Adjointe à la cheffe de pôle

Opérations d'investissements routiers

Approbation  des  opérations  d'investissement  routier  faisant  l'objet  d'une  approbation
déconcentrée au niveau régional

Approbation de toute opération domaniale intéressant le réseau routier national, sous réserve
de l'accord préalable de la DRFiP (France Domaines)

Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes, formalités relatifs à la délimitation
des biens immobiliers dont l'acquisition est nécessaire à la réalisation de  l'opération routière.

Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes, formalités relatifs aux acquisitions
et accords amiables nécessaires à la réalisation de l'opération routière.

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes  et  formalités  relatifs  à  la
procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique, y compris les offres, mémoires valant
offres et mémoires de l'expropriant, à l'exclusion :
- de la lettre de saisine du Président du Tribunal Administratif en vue de la désignation d'un
commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté portant déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête parcellaire ;
-  de  la  lettre  de  saisine  du  juge  de  l'expropriation  en  vue  d'obtenir  l'ordonnance
d'expropriation.

Les certifications relatives aux formalités de publicité foncière

Le paiement, la consignation et la déconsignation des indemnités ;

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes  et  formalités  relatifs  à  la
délimitation du domaine public routier national à l'exclusion :
- de l'approbation des plans d'alignement ;
- des arrêtés d'alignement individuel.

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes  et  formalités  relatifs  à  la
rétrocession et à la cession de biens immobiliers inutiles au réseau routier national .

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

FLORY Joséphine Adjointe au chef d’unité

LOMBARD Yves, pour :
- les certifications relatives aux 
formalités de publicité foncière
- le paiement, la consignation et la 
déconsignation des indemnités
- toutes mesures d'instruction, 
documents, décisions, actes et 
formalités relatifs à la rétrocession et à 
la cession de biens immobiliers inutiles 
au réseau routier national, dans la 
limite d’un montant de 100K€ du bien 
immobilier

Chef de pôle
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Transports collectifs en site propre                                                                                         

Certificats de service fait et certificats de paiement de moins de 150.000 euros pour les 
demandes d'avance, d'acompte et de solde des lauréats des appels à projet Transports 
Collectifs en sites propres

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM MORETTI Florent Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

Article 3 – Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article  4 –  Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la
DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région PACA.

Article  5 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, 31 Rue Jean-François Leca 13235 Marseille Cedex 2, dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
portant règlement intérieur de la Commission Régionale de Gestion de la Flotte 

et des Autorisations de Pêche pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code rural et de la pêche maritime;

VU  le Code des relations entre le public et  l’administration,  et notamment les articles R133-3 et 
suivants ;

VU  le décret n° 2022-1468 du 24 novembre 2022 relatif à la commission régionale de gestion de la 
flotte et des autorisations de pêche ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2017 portant création de la commission régionale de gestion de la 
flotte de pêche de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er OBJECTIFS

La Commission Régionale de Gestion de la Flotte et des Autorisations de Pêche Provence-Alpes-
Côte d’Azur (CRGFAP PACA)  concourt à la mise en œuvre de la politique publique de la pêche et de 
l’aquaculture marine et à l’orientation des choix d’équipement dans ces secteurs conformément aux 
objectifs de la politique commune de la pêche.

Elle est consultée sur la délivrance, par le préfet de région du lieu d’immatriculation du navire, des 
permis de mise en exploitation des navires (PME) de 25 mètres ou moins de longueur hors tout, 
destinés à être armés à la pêche professionnelle.

La CRGFAP PACA rend un avis simple sur les demandes de PME qui lui sont soumises et établit le 
classement des demandes examinées au cours d’une même séance. La commission se prononce 
dans le cadre de l’enveloppe de capacités semestrielle communiquée par  l’autorité administrative 
compétente. Elle dispose de la faculté de répartir les capacités disponibles pour un semestre entre 
deux séances.

Elle est consultée dans le cadre des régimes d’autorisation de pêche mentionnés à l’article R. 921-21, 
à l’exception des régimes d’encadrement fixés par le  comité régional des pêches maritimes et des 
élevages marins PACA (CRPMEM PACA), pour tous les navires immatriculés en région PACA.
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ARTICLE 2     : COMPOSITION

La  CRGFAP  PACA est  présidée  par  le  Préfet  de  Région  Provence-Alpes-Côte-d’Azur  ou  son 
représentant.

Elle se compose de :

    • Deux représentants de la Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée (dont un du service 
Affaires Economiques),
      
    • Quatre représentants élus au Conseil du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages 
Marins Provence-Alpes-Côte d’Azur,

    • Quatre représentants des organisations de producteurs (OP) répartis comme suit :

- Deux représentants de l’OP du Levant
- Un représentant de l’OP du Sud
- Un représentant de l’OP SATHOAN

    • Un représentant du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur.
      
Les  membres  de  la  commission  disposent  d’un  suppléant,  désigné  dans  les  mêmes  conditions 
qu’eux, et chargé de les remplacer en cas d’absence ou d’empêchement.

Les membres de la commission sont désignés pour une durée de 4 ans. Leur mandat est
renouvelable.

La commission peut, à la demande d’un de ses membres et sur décision de son président, entendre 
toute personne extérieure dont l’audition serait de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes 
ainsi entendues ne participent pas au vote.

ARTICLE 3     :   FONCTIONNEMENT

La commission se réunit  au moins une fois par an.

3-1  Convocation 

La commission se réunit sur convocation de son président, qui fixe l’ordre du jour.

La convocation est envoyée par tout moyen, 15 jours au moins avant la date de la réunion, qui peut 
se dérouler  en présentiel  ou en visioconférence.  Elle est  accompagnée de l’ordre du jour  et  des 
pièces ou documents nécessaires à la préparation et à la tenue de la réunion.

Les membres de la commission peuvent être consultés par voie écrite ou électronique. Ils disposent 
de 15 jours francs après réception du ou des dossier(s) complet(s) soumis à l’examen pour formaliser 
leur réponse.

3-2  Quorum

Le quorum est réputé atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la commission est 
présente.

En cas d’indisponibilité et s’il n’est pas suppléé, le membre d’une commission peut donner mandat à 
un autre membre sans que celui-ci puisse cumuler plus d’un mandat.

.../...
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En  cas  de  consultation  écrite,  le  quorum  est  atteint  lorsque  la  moitié  au  moins  des  membres 
composant la commission a répondu.
Lorsque  le  quorum  n’est  pas  atteint,  la  réunion  est  ajournée.  La  commission  sera  de  nouveau 
convoquée sur le même ordre du jour et délibérera valablement sans qu’aucun quorum ne soit exigé.

3-3  Vote

La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas de 
partage égal des voix, le président a voix prépondérante.

Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt 
personnel au dossier présenté et doivent quitter la salle pendant les débats,

3-4  Adoption des procès-verbaux

Pour chaque séance de la CRGFAP PACA, un procès-verbal est établi par la Direction interrégionale 
de la mer Méditerranée. Ce procès-verbal doit être apprécié comme un document de travail.

Ce dernier comporte : 

    • la date de la séance et la listes des participants et des excusés
    • un rappel de l’ordre du jour et des dossiers examinés
    • les résultats des délibérations et leurs explications éventuelles
    • un bilan des capacités consommées et rendues à l’issue des délibérations concernant les PME
    • un tableau de synthèse des dossiers portant autorisation de pêche retenus par la commission

En cas de commission écrite, les réponses sont annexées au procès-verbal.

Le  procès-verbal  est  soumis  à  l’approbation  des  membres  de  la  Commission  dans  un  délai  de 
21 jours.

ARTICLE 4     :   CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 

La commission est informée des décisions de refus prises en amont par l’administration. Seuls 
les dossiers complets et recevables peuvent être évoqués devant la commission.

4-1 Délivrance des PME

Outre  les  conditions  de  délivrance  des  PME  prévues  par  le  Code  rural,  les  critères  de 
recevabilité supplémentaires, à la date de dépôt du dossier de demande sont les suivants :

1. Le navire actif objet de la demande doit avoir un permis de navigation valide,
2. Le demandeur, personne physique, doit être à jour de sa visite médicale et n’être ni 

déclassé, ni inapte,
3. Le  demandeur,  personne  physique,  doit  disposer  des  titres  de  formation 

professionnelle nécessaires à l’activité envisagée ou présenter un projet détaillant les 
conditions futures d’armement du navire.

Les dossiers seront présentés en séance par le service instructeur dans l’ordre suivant :

1. Demande sans impact sur le contingent (un pour un strict),
2. Premières installations, 
3. Dossiers  examinés  dans  le  cadre  d’un  licenciement  économique  ou  d’une  restructuration 

d’entreprise en raison de dispositions réglementaires en matière de pêche maritime,
4. Autres demandes.
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4-2 Traitement des dossiers relatifs aux autorisations européennes de pêche

Les dossiers présentés doivent avoir préalablement à leur inscription à l’ordre du jour de la CRGFAP, 
fait l’objet d’un examen par le  groupe de travail pour l'attribution des autorisations européennes de 
pêche (GT AEP) en Méditerranée continentale.  Ce groupe de travail  créé par arrêté soumet ses 
conclusions pour validation à la CRGFAP PACA .

Les  critères  de  sélections  retenus  par  la  commission  sont,  selon  les  régimes,  issus  des  cadres 
réglementaires et des conclusions du GT AEP.

ARTICLE   5   : LES CRITÈRES DE PRIORITÉ

Le classement des dossiers satisfait aux enjeux suivants :

• contribuer au renouvellement de la profession en soutenant l’accès des jeunes pêcheurs ;
• moderniser la flotte de pêche dans le respect des objectifs de la Politique Commune de la 

Pêche ;
• optimiser l’enveloppe contingent semestrielle allouée à la région PACA.

La commission recourt pour analyser les propositions, à une grille d’évaluation identifiant les critères 
objectifs  et  partagés.  Cette  grille,  annexée  au  présent  règlement  est  renseignée  par  le  service 
instructeur  pour  chaque dossier  impactant  le  contingent  et  nécessitant  ainsi  l’octroi  de  capacités 
(jauge et/ou puissance).

Dans le cas où un classement établi sur la base des enjeux prioritaires ne permet pas de faire face à 
des  états  de  nécessité  dûment  justifiés  par  l’armateur  ou/et  ne  permet  pas  l’optimisation  de  la 
consommation  de  l’enveloppe  capacitaire  allouée  à  la  session,  la  commission  peut  alors,  pour 
concilier ces impératifs, proposer un nouveau classement.

ARTICLE   6     : CLAUSES DE CONFIDENTIALITÉ

Les membres  de la  CRGFAP et  les  personnes invitées  au titre  de l’article  2,  qui  participent  ou 
assistent à ses séances, sont astreints à l’obligation de confidentialité concernant le déroulement des 
débats et l’ensemble des informations données.  Ils s’interdisent  de rendre publiques les positions 
individuelles des membres de la commission. 

Si un des membres de la Commission paraît  avoir  manqué à cette obligation,  le président  de la 
commission en informe l’intéressé et la structure ayant proposé sa désignation. 

ARTICLE 7 : RECOURS

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut être saisie par l’application « télérecours citoyens » accessible par le 
site https://www.telerecours.f
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ARTICLE   8  

Le secrétaire général de la Préfecture de région, le directeur interrégional de la mer Méditerranée 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application et de la notification du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes Côte d’Azur.

Marseille, le 2 janvier 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur et par délégation,

Stéphane PERON

Directeur Interrégional Adjoint

Diffusion     :  

- Tous membres de la CRGFAP

Copies/

- Dossier RC
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ANNEXE – GRILLE DES CRITÈRES DE PRIORITÉ
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
portant réglementation de la pêche des oursins (Paracentrotus lividus) dans 

les eaux du Parc naturel marin du golfe du Lion

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des 
mesures  de  gestion  pour  l'exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le  règlement  (CE)  n°  1224/2009  du  Conseil  du  20  novembre 2009  modifié  instituant  un 
régime communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la 
pêche ;

VU le  règlement  d’exécution  (UE)  n°  404/2011  de  la  commission  du  08  avril  2011  portant 
modalités  d’application  du  règlement  (CE)  n°  1224/2009  du  Conseil  instituant  un  régime 
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) n° 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L921-2-1, R 921-20 
et suivants ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU le décret n°2011-1269 du 11 octobre 2011 portant création du parc naturel marin du Golfe du 
Lion ;

VU l’arrêté ministériel n° 4847 du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche 
sous-marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;
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VU l'arrêté ministériel n° 815P3 du 21 mars 1979 réglementant la pêche et la vente des oursins 
en Méditerranée ;

VU l’arrêté ministériel du 28 janvier 2013 déterminant la taille minimale ou le poids minimal de 
capture  et  de  débarquement  des  poissons  et  autres  organismes  marins  pour  la  pêche 
professionnelle ;

VU l'arrêté préfectoral n° 412 du 28 avril 2008 modifié portant réglementation particulière de la 
pêche sous-marine sur le littoral de la Méditerranée continentale ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’avis n°2022-020 du conseil de gestion du parc naturel marin du golfe du Lion du 05 juillet 
2022 sur le renouvellement de la dérogation à titre expérimental de la pêche professionnelle des 
oursins en scaphandre autonome pour la saison 2022-2023 ;

VU la procédure de consultation du public engagée le 26 octobre 2022, et close le 17 novembre 
2022, en application de l’art L 120-1 du code de l’environnement et de l’article L 914-3 du code rural et 
de la pêche maritime, ainsi que de la synthèse des contributions du public produites à l’issue de celle-
ci ;

VU l’avis favorable du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins 
Occitanie en date du 16 décembre 2022 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Dans les eaux du parc naturel marin du golfe du Lion et quel qu’en soit le mode de capture, la pêche  
des oursins est interdite chaque année du 16 avril au 31 octobre pour les pêcheurs professionnels et 
les pêcheurs de loisir.

ARTICLE 2

Un total maximal journalier d’oursins est autorisé pour les pêcheurs de loisir dans les eaux du Parc 
naturel marin du golfe du Lion. Ce total, suivant le mode de pêche pratiqué, est établi comme suit :
- 2 douzaines d’oursins par pêcheur en pêche sous-marine ou en pêche à pied ;
- 2 douzaines d’oursins par personne embarquée en pêche au moyen d’un navire de plaisance, avec 
un maximum de 6 douzaines d’oursins par navire et par jour au-delà de trois personnes embarquées.

ARTICLE 3

La pêche professionnelle  des  oursins dans les  eaux du parc naturel  marin  du golfe  du Lion est 
autorisée aux couples navire-armateur titulaires d’une licence de pêche professionnelle délivrée par le 
comité régional des pêches et des élevages marins Occitanie.

Elle est autorisée en apnée et, à titre dérogatoire, en scaphandre autonome.
Seuls les engins suivants sont autorisés : grapette, couteau, main.
La  détention  simultanée  d’un  scaphandre  autonome  et  d’une  espèce  autre  que  l’oursin 
(Paracentrotus lividus), à bord, est interdite.
Cette pêche ne peut se pratiquer que du lever au coucher du soleil.
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ARTICLE 4

Un plafond journalier  de  200 douzaines d’oursins maximum est  autorisé  par  jour  et  par  pêcheur 
titulaire d’une licence  de pêche professionnelle délivrée par le comité régional des pêches et des 
élevages marins.

ARTICLE   5  

Le nombre maximal de jours de pêche des oursins dans les eaux comprises dans le périmètre du 
Parc naturel marin du golfe du Lion est fixé à 20 jours par pêcheur titulaire d’une licence de pêche 
professionnelle délivrée par le comité régional des pêches et des élevages marins Occitanie.

ARTICLE   6  

La taille minimale de capture des oursins est fixée à 5,5 cm.

ARTICLE 7

L’arrêté préfectoral n° 2015076-0002 du 17 mars 2015 modifié portant réglementation de la pêche 
des oursins (Paracentrotus lividus) dans les eaux du Parc naturel marin du golfe du Lion est abrogé.

ARTICLE 8

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible 
par le site https://www.telerecours.fr

En cas de recours gracieux, l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision 
implicite de rejet qui peut être déférée devant la juridiction administrative dans les deux mois suivants.

ARTICLE 9

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Méditerranée, le 
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en 
ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de région.

Marseille, le 03 janvier 2023

Pour le Préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur interrégional de la mer 
Méditerranée 
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des 
élevages marins Occitanie arrêtant la liste des titulaires de la licence de pêche pour 

l’étang de Thau-Ingril pour l’année 2023 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du 21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment l’article R 912-31;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté n°R93-2022-10-11-00004  du 11 octobre 2022 rendant obligatoire une délibération du 
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant les 
conditions d’attribution d’une licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingrill ;

VU l’arrêté n°R93-2023-01-02-00003 du 02 janvier 2023 rendant obligatoire une délibération du 
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant les 
conditions d’attribution d’une licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril

.../...
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  033-2022  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 16 décembre 2022, modifiant la liste des titulaires 
de la licence de pêche pour l’étang de Thau Ingrill pour l’année 2023 dont le texte est annexé au 
présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

L’arrêté n°R93-2022-01-03-00005 du 03 janvier 2022 rendant obligatoire une délibération du Comité 
régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la 
licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril pour l’année 2022 est abrogé.

ARTICLE   3  
Le présent arrêté peut  faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE   4  

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 03 janvier 2023

Pour le préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et 
des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des 
élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence de pêche pour les 

étangs et canaux de la Prud’homie de Palavas-les-Flots pour l’année 2023

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du 21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral n°R 93-2017-10-27-001 du 27 octobre 2017 modifié rendant obligatoire une 
délibération du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie 
portant création et fixant les conditions d’attribution d’une licence de pêche pour les étangs et canaux 
de la prud’homie de Palavas-les-Flots ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

.../...
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2022-10-11-00003  du  11  octobre  2022  rendant  obligatoire  une 
délibération du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie 
portant modalités d’attribution d’une licence de pêche pour les étangs et canaux de la Prud’homie de 
Palavas-les-Flots pour l’année 2023 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  031-2022  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 16 décembre 2022,  fixant la liste des titulaires de 
la licence de pêche pour les étangs et canaux de la Prud’homie de Palavas-les-Flots pour l’année 
2023 dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 02 janvier 2022

Pour le préfet et par délégation,

Stéphane PERON

Directeur Interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des 

élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence la liste des 
titulaires de la licence Lamparo pour l’année 2023 1ere session 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du 21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014042-001  du  11  février  2014  modifié  rendant  obligatoire  une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc Roussillon 
portant création d'une licence « Petits Pélagiques à la senne coulissante » et portant création d'une 
licence « lamparo » ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

.../...
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2022-10-12-00003  du  12  octobre  2022  rendant  obligatoire  une 
délibération  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  portant 
modalités d’attribution de la licence « lamparo » pour l’année 2023 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  034-2022  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 16 décembre 2022,  fixant la liste des titulaires de 
la licence Lamparo pour l’année 2023 – 1ère session dont le texte est annexé au présent arrêté (1),  
est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut  faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  interrégional  de  la  mer 
Méditerranée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 02 janvier 2023

Pour le préfet et par délégation,

Stéphane PERON

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 66/11, 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et 

des élevages marins Occitanie fixant les modalités d’attribution d’une licence pour 
la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2023 au 30/04/2024

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du 21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2022-05-12-00001  du  12  mai  2022  rendant  obligatoire  une 
délibération  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  portant 
création et fixant les conditions d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en Occitanie ;

.../...
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  038-2022  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie  adoptée  lors  de  la  réunion  du  conseil  du  16  décembre  2022,  fixant  les  modalités 
d’attribution d’une licence pour la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2023 au 
30/04/2024 dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 02 janvier 2023

Pour le préfet et par délégation,

Stéphane PERON

Directeur Interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
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Copie     :  
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- CNSP Etel
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des 
élevages marins Occitanie portant création et fixant les conditions d’attribution d’une 

licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment l’article R 912-31;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  032-2022  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 16 décembre 2022, abrogeant et remplaçant la 
délibération n°021-2022 du Conseil du CRPMEM Occitanie du 30 septembre 2022 portant création et 
fixant les conditions d’attribution d’une licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril dont le texte est 
annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

L’arrêté n°R93-2022-10-11-00004 du 11 octobre 2022 rendant obligatoire une délibération du Comité 
régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  portant  création  et  fixant  les 
conditions d'attribution d'une licence de pêche pour l' étang de Thau – Ingril est abrogé.

ARTICLE   3  

Le présent arrêté peut  faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 02 janvier 2022

Pour le préfet et par délégation,

Stéphane PERON

Directeur Interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  

- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des 
élevages marins Occitanie précisant les dates de fermeture de la pêche au pot et à la 

nasse du poulpe (Octopus vulgaris) pour l’année 2023 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du 21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment l’article R 912-31;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté  n°R93-2029-07-19-013  du  19  juillet  2019  rendant  obligatoire  une  délibération  du 
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie définissant des mesures 
d’encadrement de la pêche au pot et à la nasse du poulpe (Octopus vulgaris) ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La délibération n° 041-2022 du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages 
marins Occitanie adoptée lors de la réunion du 16 décembre 2022 portant application de l’article 3 de 
la délibération 004-2019 relatif à la fermeture de la pêche au pot et à la nasse du poulpe (Octopus 
vulgaris) en 2023, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE   3  

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié  au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 03 JANVIER 2022

Pour le préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

SUD
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Arrêté délégation de signature à M. Sébastien

FOREST, délégué ministériel de zone de défense

et de sécurité Sud DREAL PACA
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2022-12-30-00004

Arrêté portant publication de la liste régionale

des formations et organismes éligibles au

versement du solde de la taxe d�apprentissage

(13%) au titre de l�année 2023
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